
 
 
DECISION COMMUNAUTAIRE DC 009-2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre et le 02 avril  

 

OBJET : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DES METIERS FINANCES ET 
PERSONNEL JVS 2024-2026 

 

La Communauté de Communes doit procéder au renouvellement de son contrat 
avec la société JVS relatif au logiciel de Métiers FINANCES et PERSONNEL 
arrivé à échéance au 31 décembre 2023. 
 

CONSIDERANT l’article R2122-3 qui permet à l’acheteur de passer un marché 
sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque les travaux, fournitures 
ou services ne peuvent être fournis que par un opérateur économique déterminé, 
(…) du fait de l'existence de droits d'exclusivité. 

Il est proposé d’accepter la proposition de la société JVS pour une durée de 3 
ans relative à l’hébergement et la maintenance de ces logiciels Finances et 
Personnel pour un montant de : 
 
1ére année 21 267.00 € TTC 
Les deux années suivantes 12 912.00 € TTC 

 
Le Président, 
 

DECIDE, d’accepter la proposition de la société JVS pour l’hébergement et la 

maintenance telle qu’annexée 

 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

 

DIT que le conseil communautaire sera informé de cette décision lors du prochain 
conseil communautaire   
                                                                                                         Le Président 
                                                                                   Jean-François PERILHOU 
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